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340 Das Hole Kreuz — La Croix-Rouge

Wettkampf, zu dem das Rotkreuz-
Komitee der Stadt Worosehilowgrad
dasjenige von Woroschilowsk (beide im
Donezbecken) herausforderte.*) Anlässlich

einer Tagung des ukrainischen
Roten Kreuzes stellte das Woroschilow-
gradcr Komitee folgendes Ziel als Objekt
des Wettkampfes auf: «Eingliederung
aller Mädchen des Komsomol (das ist
kommunistischer Jugendbund) in die
Reihen der Rotkreuz-Organisalion; ihre
Vorbereitung für die Sanitätswehr-Prii-
fung; Bildung und Ausrüstung von
Sanitätswehr-Gruppen, bestehend aus
Komsomol-Mädchen, Bäuerinnen,
Arbeilerinnen und Hausfrauen; ferner Er¬

richtung und Ausrüstung laut Tabelle

von Sanitätsposten in Unternehmungen,
Anstalten, Kollektivwirtschaften,
Wohngenossensch a f ten.»

Die Idee eines solchen Wettkampfes
wurde zuerst auf das ganze Donezbecken

und dann vom Exekutivkomitee des

Roten Kreuzes und des Roten Halbmonds
auf das gesamte Gebiet der U. d. S. S. R.

ausgedehnt, mit der Weisung, den Feld-
zug bis zum 1. April 1937 abzuschliessen
und die Ergebnisse dem bevorstehenden
II. Kongress der Gesellschaften vom
Roten Kreuz vorzulegen. Für die besten

Leistungen war eine Reihe von Preisen

ausgesetzt. Dr. Sch.

[.'utilisation des secours volontaires (Croix-Rouge)
et des höpitaux civils par le Service de sante' de guerre en Suisse.
Conference presentee par le colonel Vollenweicler, medecin en chef de l'armöe suisso.

(Suite et fin)

U est reinarquable cjue les effectifs
necessaires se sont trouves reunis dejä
lors du premier rapport sur les possibilities

cn fait de personnel des maisons-
meres de gardes et de diaconesscs et des

sections de samaritains adresse en 1932

au Service de sante du Departement mili-
tairc federal; fait d'autant plus reinarquable

qu'il s'agit la uniquement d'un
volontariat. Une section de samaritains
comptant 20 membres ne sera jamais en

mesure de fournir suffisamment de sama-
ritaines pour un detachement de la
Groix-Rouge destine ä un etablissement
sanitaire militaire, soit 20 samaritaines
«de guerre»; elle ne pent annoncer que
cedes qui s'offreut volontairemcnt pour
ce service. Les effectifs changeant beau-

*) Solche Wettkämpfe zwischen Fabriken,
Werken usw. um Höchstleistungen dienen
bekanntlich als Anspornungsmittel für die
Arbeiter in der Sowjet-Union.

coup, il est necessaire que les questionnaires

soient renouvcles chaque annee
dans les societes et le resultat transmis si

possible aussi chaquc annee au Service
de sante du Departement militaire federal.

Une fiche de mobilisation pour le
personnel des secours volontaires est fixee
ä la carte de samaritain et contient les

points suivanls: Le jour et l'heure de

mobilisation, la place de rassemblement
de corps avec l'indication de la formation
sanitaire, et, en plus, des indications con-
cernant l'equipement et les subsistances.

La Convention de Geneve de 1929 pre-
voit que les personnes de secours volontaires

reconnus, ne portant pas l'uni-
forme, doivent etre pourvus par l'autorite
militaire competente d'une carte d'iden-
tite munie de la photographic du por-
teur; cette fiche ccrtifie l'appartenance
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au service de sanlc. Elles doiveut etre
dans chaque armee uniformes el de

meine format. Les signalures de l'autorite
militaire et de la Croix-Rouge sonl ncccs-
saires; la derniere peut etre remplacee

par eelle du chef clu detachement cn
(•emplacement du president de la sociele.
Ces l'iches d'idenlite, conlenues dans un
etui de celluloide, seront remises aux
\olontaires pendant les travaux de la
mobilisation par les commandants des

etablissements sauitaires militaires et des

trains sanitaires. Les titulaires dcvront

apporter une phoLographie de passcport.
Les possibilities de l'Alliance des sama-

ritains en l'ait de personnel dependent en

premiere ligne de rci'l'cclif des membres
actil's. En 1936, il elait en chil'fres ronds
cle 27'000, dont 8000 homines.

Lcs trains sanitaires et les etablissements

sanitaires militaires ont besoin de

8000 samaritains et samaritaines; le
service de sante pour la defense
aerienne passive d'environ 5000 person-
ncs. Ces dernieres devront, elles aussi,

etre prises en grande partie dans les

rangs des samaritains. A ces chil'fres
viennent s'ajouler ceux du personnel
necessaire pour le service de sanlc des

troupes de couverlure-frontiere. Nous

n'exagerons pas en pretcndant qu'en cas
de guerre la moitie des samaritaines et
samaritains actifs devra entrer au service

d'apres un plan prepare.
II semble au premier abord que c'est

possible. Mais, pensons done coinbien de

samaritains et de samaritaines sont
d'cmblee inaptes a un service tel qu'il
vient d'etre expose, ou ne sont pas librss
d'entrer au service pour un motif quel-

conque. Enfin bon nombre de samaritains
doivent mobiliser avec l'armee.

La reserve, apparcmrncnt tres grande,
de lO'OOO samaritains et samaritaines,
diminuera certainemenl dans une grande

proportion. Le nomine dc personnes que
l'armee el la protection anliacrienne
civile demandent ;i l'Alliance des samaritains

est le maximum de ce que pourra
fournir cetle organisation.

Les difficultes de la repartition du

personnel destine soit au service de sante
de l'armee, soit ä la protection civile, sont
considerables.

Si le nombre des samaritains et
samaritaines volontaires est d'une importance

primordiale, le genre d'instruclion
l'est tout autant. Celle-ci doit etre aussi

uniforme que possible pour tous, pour
ceux qui seront au service de l'armee
comme pour lcs personnes travaillant ä

la defense aerienne passive de la population

civile, lit pour ces dernieres une
instruction speciale est de plus necessaire.

Deuxieme par lie.

En temps de paix, la Suisse ne pos-
s&de cn sonnne pas d'hopitaux militaires
permanenls, car, au service d'instruclion,
les troupes evacucnt la plupart du temps
dans des hopilaux civils lcs patients dont
l'etat reclame l'hospitalisation.

Le sujel «Utilisation des hopilaux
civils par le service de sante» doit etre
traite au point de vuc d'une attaque
brusquee, en considerant notre pays tout
enlier comitie lerritoire de guerre et zone

menacee, ct cn se souvenant aussi qu'ä
la guerre lout est incertain.

Le but vise par l'organisation du
service de sante en campagne est de

transporter les malades et les blesses, aussi

soigneusemcnt ct rapidement que
possible, dans un lieu ou ils pourront
rester jusqu'ä leur retablissement. Le
service de sante de l'armee ne pourra pas
proceder fi l'hospitalisation du nombre
probablement considerable de malades
et de blesses de guerre sans avoir largc-
ment recours aux etablissements civils
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pour malades. A cet egard, il importc
pen (pie nous ayons, dans le pays, en

temps de paix, quelcjucs hopitaux mili-
laircs pennanents dc plus ou de moins.

Dans noire pays lcs etablisscmcnts
civils pour malades sont ou bien des

inslitutions de l'Elal (cantonales), de

dislricl. d'aiTondissement ou coninui-
nales, ou bien ils relevent d'cnlreprises
el de eor[)oralions d'ulilile publique, ou

bleu ene.ore ils dependent de ('(nidations,

etc.; on trouve souvent aussi diverses de

ces conditions d'existence reunies dans
le meine elablissement.

Une convention entrc la Croix-Rouge
Suisse et l'Associalion des etablisscmcnts
suisses pour malades, approuvec par le

Conseil federal en 19.31), declare ladite
association organisation auxiliaire de la

Croix-Rouge, al'in de crcer par la meine
entrc ces deux institutions une
collaboration etroite en temps de guerre
coiuine en temps de paix.

Lcs membres de celte association qui
desirenl avoir le droit de faire usage de

l'embleine de la «croix rouge sur fond
blaue» doivent conduce un accord special

avec l'association prccitee, accord

donl nous parlerons plus loin.
Yoyons mainlenant les diverses

facons dont le service de sante de l'armee

pent ntiliser les etablissemenls civils

l'Oiir malades.

Lors d'une aLtaque brusquee, les

troupes de eouverture-frontiere alarmees

torment la premiere defense du pays,
f.eur tache consisle a de (end re la frantic

re et ä assurer ainsi la mobilisation et

la concentration strategique de l'armee.
A cc moment il n'v a pas de formations
sanitaires a disposition; elles mobilisent
encore a 1'intericur du pays. Les
premiers secours et les premiers transports
ne dependent en aucime (aeon du service

de saute des grandes unites d'armee; au
reste, les transports vers rinlericur du

pays ne sont alors pas encore possibles.
L'admission des malades et des blesses

relevc, au moins provisoirement,
d'hopilaux civils, situes pres dc la (mutiere,

mais en arriere des secteurs de

defense; je les nomine höpilaux de

eouverture-frontiere. La direction du
service de saute militaire incombe ä un
olficier du service de sante de

eouverture-frontiere, qui dispose de l'böpital
de la region. II doit aussi s'entourer du

personnel auxiliaire necessaire (infir-
miers, membres des secours volontaircs,
etc.). L'elaboration dc la liste des hopitaux

civils utilisables commc hopitaux
de eouverture-frontiere, avec 1'indication
de leurs rcssources, du personnel et du
materiel de cbaque etablissemcnt, est du

rcssort des otficiers du service de sante

dirigeants, pour leurs secteurs respectifs,
scion l'organisation tacti<[iie de la

eouverture-frontiere.

On enlend souvent discutcr hi question

du transfert d'höpilaux civils.

Par transfcrt il faut cntendr.e l'eva-
cuation complete de bailments et le

transport en un autre lieu du personnel
iiifirmier et des malades qui ne peuvent

pas etre renvoves chez eux.

Au reste, le retour spontane de 110111-

breux patients dans leurs foyers en cas

de danger de guerre imminent ou de

mobilisation de guerre facilile bcaucoup
le transfcrt d'liöpitaux civils. Lette sortie
des hopitaux concernc aussi les asiles

d'alienes.

D'apres divers auleurs, lcs patients
quillenl les hopitaux pour rentier ehez

eux dans une proportion cle 50 a 70 %;

ccux ([iii soul evacuables fornicnl le 20 a

•10 Yr, el ccux (jui ne le sont pas le 10 %.

II n'est pas possible de transferer des
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höpitaux civils situös a proximite de la
fronlierc, lots de l'alarme des troupes de

couverlure-fronliere et au dehnt de la
mobilisation generale, car, ä ce moment-
lä, de grands transports de malades et de

materiel (lits!) vers 1'intörieur du pays
ne sont pas praticablcs. Un transt'ert de

ce genre serail d'ailleurs absolument
contraire aux inlerets de la troupe qui
combat et verse son sang a la frontiere.

A la guerre tout est incertain, aussi
bien est-il impossible de designer
d'avance tous les höpitaux civils suscep-
tibles d'etre transferes ni de determiner
oil ils seront Iransleres. On peut toutefois
cmeltre les principes suivants:

Examen atlentif de tous les etablis-
scments civils pour malacles, deja en

temps de paix, de leur transt'ert en un
autre lieu, specialement dans un autre
etablissemcnt semblable approprie.

a) Cela se rapporte en premier lieu aux
etablissements Ires exposes aux at-
laques aöriennes.

b) Lc transt'ert de l'exploitation des

höpitaux de couverlure-frontiere
n'cntre pas en ligne de compte; le

service dc sante etablit pour chacun
d'eux une convention speciale con-
cernanl leur personnel et leur materiel.

Les patients civils de ces höpitaux

rentrcnt autant que possible
chcz cux, ou passent dans d'autres
etablissements civils.

c) Tous les untres etablissements civils
pour malades doivent etre prets ii
reccvoir les patients civils et mili-
taires envoyes par les höpitaux ([lie
l'on vide.
La demandc des etablissements civils

pour malades d'etre places sous la pro-
lection dc la Croix-Rouge internationale,
c'cst-a-dire de la Convention dc Geneve,
les dispositions incompletes qui s'v rap-

portent dans la Convention de la Haye
de 1907, ainsi que l'art. 203 de la loi sur
1'organisation mililairc de 1907, dont
nous parlerons plus loin, ont eu pour
consequence de preparer largement la
militarisation de nos ('dablissements
civils pour malades. La question de

1'application de la Convention de Geneve

aux etablissements en question, de möme

que la revision el l'cxlcnsion de cette
convention ä d'autres domaincs, sont ä

l'ordre du jour, une conference
diplomatique internationale est prevue pour
une de ces prochaines annees. On a du,

pour le moment, chercher a protegcr nos
höpitaux d'une autre facon. Le transfer!
sera une mesurc cxceptionnelle. En
revanche nos höpitaux civils ont ä cer-
laincs conditions le droit d'arborer la
cioix rouge sur fond blanc conmie signe
de protection, qui, suivant 1'idee qu'on se

fail du danger acrien, sera considörö
coinme plus ou moins cfficace. En tout
etat de cause, il est indispensable d'avoir,
en outre, rccours aux mesurcs de
protection acricnne, sur quoi nous ne pou-
vons pas nous etendre ici. Les etablissements

civils pour malades sont du reste
tenus de se confonner aux diverses
prescriptions de l'accord dejä cite, entre
l'Association des etablissements suisses

pour malades et chacun des dits
etablissements.

Cet accord prcscrit qu'en temps de

guerre les höpitaux mettront sur de-
niande a la disposition de la Croix-Rouge
de l'armee an minimum un quart de leur
personnel, de leurs lits de malades et de

leur materiel, mais en tous cas pas moins
de 20 Iiis complets avec tous leurs acces-
soires, ainsi que le personnel et le materiel

des equipes cbirurgicales el, le cas

öcheant, d'autres equipes.
Cc materiel pourra etre utilise sur

place ou transfcre, par excmple dc la
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Kontiere ä l'interieur du pays, d'un
hopital civil dans un hdpital de cain-
pagne, un-etablissement sanitaire inili-
taire ou un autre encore.

Une autre prescription prevoit la
nomination formelle d'un commandant
militaire par hopital; le service de sante

piocede ä cette nomination, si possible
deja en temps de paix, d'entcnte avec la
direction de l'hopital et par l'inter-
mediaire du medecin en chef de la Croix-
Kouge. Le commandant d'hopital peut
etre un medecin ou un homme cpii s'oc-

cupe de l'administration de l'etablisse-
ment ou du traitement des malades.

Lorsqu'uno formation sanitaire militaire

s'installe dans un etablissement
civil pour malades, par exemple une
ambulance ou une ambulance chirurgi-
cale comine höpital de campagne, ou
encore un etablissement sanitaire militaire

ou quelques-unes de ses sections,
le commandant de la formation militaire
pi end le commandement en lieu et place
du commandant d'hopital, ineme si ce

dernier a deja ete nomine, d'apres l'ac-
cord precite.

Nous avous affaire ici, du point de

vue des höpitaux, ä des prestations et ä

des contre-prestations:

L'hopital met a la disposition de la

Croix-Rouge du personnel, des lits de

malades et du materiel, en echange de

quoi il pcut utiliser l'embleme protecteur
de la Croix-Kouge et se mettre au benefice

de la Convention de Geneve, comme
toute formation sanitaire mobile ou un
etablissement sanitaire fixe quelconque
de l'armee.

Ces contre-prestations ne sont toute-
fois valables, comme nous l'avons vu,
que si l'hopital en cause fait partie de

l'Association des etablissements suisses

pour malades et a signe avec eile l'accord

piecite. Quant aux prestations, elles sont

exigibles, meine sans ces contrc-pres-
lalions, d'apres la loi sur l'organisation
militaire de 1907:

«En ras de guerre ou de danger
imminent, et pour assurer l'execution
d'ordres militaires, chacun est tenu de

mettre, sur requisition, sa propriete mo-
biliere et immobiliere a la disposition
des commandants de troupes et des auto-
riles militaires. La Confederation in-
demnisc integralement.»

De nombreux höpitaux se trouvent
dans les localites utilisecs comme places
de rassemblement de corps. En cas d'epi-
deinie (grippe 1918), d'attaques efficaces
d'avions, etc., l'installation immediate
d'höpitaux militaires speciaux sur les

places de rassemblement de corps,
d'apres les prineipes indiques pour les

höpitaux de couverture-frontiöre, peut
s'imposcr.

Outre la designation en temps utile
et la preparation d'un nombre süffisant
de locaux pour malades, le commandant
de place prepare les achats de materiel
necessaire en invilant les höpitaux et les

organisations des secours volontaires,

par rinlermediaivc des autorites civiles,
ä dresser une liste du materiel dont on

pourra avoir besoin et ä rechercher oü

l'on pourra se le procurer (materiel
d'hopital, materiel en possession de la

Croix-Kouge et de ses organisations
auxiliaires, materiel du commerce).

La plupart des militaires malades et
blesses seront hospitalises a l'interieur
du pays dans les etablissements sani-
taires militaires, vastes höpitaux
militaires places dans de grands centres et

pouvant recevoir beaueoup plus de

patients que les plus grands höpitaux
civils (2000 ä 4000 places de couchage).
Comme noyau d'un etablissement sani-
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taire militaire, surlout pour le service de

Chirurgie, on choisira. autant c[ue
possible, un hopital civil approprie oü s'ins-
tallc line partie (ludit elablisscinenl avec
son personnel et son materiel.

Dans les nombreux hopitaux civils
situes entre le front (hopitaux de cou-
verture-fronlierc) et les etablisseincnts
sanitaires lnililaircs on elablira, suivant
ies conditions militaircs (situation tac-

tique, repartition des malades et des

blesses, situation des transports), des

formations sanitaires de campagne
cornme hopitaux de campagne, postes de

secours pour gazes, depots de malades,
etc. Ce sont des stations de passage pour
les malades et los blesses donL le renvoi
au front, apres guerison, ou l'evacuation
a l'arrierc doit avoir lieu le plus rapide-
ment possible, cc qui depend de la
situation laetiquc et de I'etal du patient.

II va de soi que dans les hopitaux
civils utilises coinine hopitaux de cou-
verture-frontiere ou etablisseincnts
sanitaires militaircs el par les formations
sanitaires de campagne les chefs
militaircs auront aidant que possible egard
aux malades civils.

La direction du service de sante de

l'armee attache uue gründe importance a

['hospitalisation du plus grand nombre
possible de malades et de blesses dans
des etablisseincnts tnililaires de tous

genres. De nombreux soldats scront
neanmoins evacues sur des hopitaux
civils qui, bien que places sous un com-
mandcnient militaire el ayanl arbore la

croix rouge sur l'ond blanc, auront essen-

tiellement conserve leur caracterc civil.
Ce sont des hopitaux et services cl'hopitaux

civils specialises qui serviront ä cet

effet, si, au cours du service actif, l'armee

nc peut pas organiser elle-meme ces

services.

Nous ue pouvons nous occuper ici de

la fourniture des articles de panseinent,
des medicaments, des serums, etc. aux
hopitaux civils, 11 i de leur approvision-
nement en vivrcs en lenqis dc guerre.

Quant ä la (pieslion da personnel,
nous devons rexaininer an point de vue
de (organisation cconoinique de guerre.

C'est a la Croix-Rouge, secondee par
l'Association des etablissemcnts suisses

pour malades, qu'est ilevolue la lache de

repartir les gardes-nudades profession-
nelles entre les hopitaux et le service de

sante de l'armee. Nous savons exacte-
mcnt conibien de ces gardes-malades il
nous faut lors de la mobilisation de

guerre pour les etablisseincnts sanitaires
militaires, les trains sanitaires ct les

equipes chirurgicalcs. De leur cote, les

hopitaux civils doivent indiquer a la
Croix-Rouge le nombre de gardes-
malades dont ils ani on I besoin, en tenant

coniple d'une part de la reduction de

l'exploilalion civile, d'autre part de son
augmentation eventuelle il'un quarL du
nombre des patients, due a I'admission
de militaircs malades.

D'aprcs (organisation militaire de

1907, les infirmiers des hopitaux publics
entre aulres sont exemptes du service
militaire pendant hl duree de leur cm-
ploi. Le texte de la loi est precis el le

nombre des pcrsonncs visces reslrcint.
Lorsque dorenavant des infirmiers
militaires clc Chirurgie, qui doivent elrc ins-
Iruits aux frais de l'administration militaire,

scronl engages comme lels dans
des hopitaux civils, le service cle sante
devra pouvoir disposer d'eux librement.

Quant au reste du personnel d'hopital,
en particulier celui de l'administration et

de l'economat, un droit legal ii elre
dispense du service militaire n'existe que

pour les dirccteurs ou administrateurs
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pennanenls qui consacrent tout leur

temps ä ces fonctions.

Nous declarons exprcssömenl ici que
lorsque l'armee se bat pour l'existence

meine du pays, eile doit pouvoir compter
sur le dernier de ses soldats; les autorites

agiront done sageinent en s'assurant, en

temps de paix dejä, que l'exploitation de

leurs etablissements sera maintenue au

moyen d'hommes inaptes au service et
de fenunes.

C'est, en premier lieu, le combattant
qui fait le plus grand sacrifice, puis ses

parents, sa femme et ses enfants. Tous

ceux qui ne sont pas soldats, le peuple
entier, sont lä uniquement pour aider le

combattant, pour le soutenir dans l'ac-
complissement de sa lache ardue, et

lorsqu'il est atteint dans son äme et dans

sa chair. Les interets pecuniaires des

personnes et des institutions dont le

devoir est de preter leur aide doivent

passei' a l'arriere-plan.
Pour terminer, emetlons encore quelques

considerations sur l'emploi en

guerre du personnel qualifie, e'est-ä-dire
des medecins, phannaciens et dentistes.

En ce qui concerne les medecins, nous
avons tout d'abord ceux qui sont attri-
bues a l'armee de cainpagne et dont l'ef-
fectif est exaetement connu. Puis
viennent les medecins de la couverture-
t'rontiere, repartis entre les ctats-majors,
les unites et les hopitaux de la zone fron-
tiere.

Un autre groupe de medecins est

attache ä la defense aerienne passive de

la population civile, (fette organisation
ne peut toutefois faire appel qua des

personnes inaptes au service, aptes aux
services coinplementaircs, licenciees du
service personnel ou non encore recrutees

et, seulement dans ces cas exceptionnels,
a des homines du landsturm.

L'emploi judicieux des medecins spe-
cialistes exige des mesures preparatoires
speciales. II nous faut, par exemple, un
Chirurgien pour chaque compagnie sani-
taire et chaque ambulance, quatre ä six
ou sept pour les deux equipes chirurgi-
cales de chaque ambulance chirurgicale
et un fort contingent pour les etablissements

sanitaires militaires.
L'armee a besoin d'un ties grand

nombre de chirurgiens. L'idee d'attribuer
un Chirurgien ä quelques hopitaux civils
voisins, pour les desservir suivant les

hesoins, est ingenieuse et pourrait etre
realisee en plus d'une region.

L'armee de cainpagne doit etre pour-
vue aussi de psychiatres et d'hygienistes.
Enfin, dans les etablissements sanitaires

militaires, toutes les disciplines de la
medecine moderne sont representees.

En outre, en temps de guerre, le

traitement medical de la population civile
doit etre assure; je pense surtout au

danger d'epidemies. L'enseignement de

la medecine et les hopitaux publics sont
aussi en connexion avec le traitement
medical de la population civile.

On ne pourra eviter ä l'avenir que de

nombreux officiers du service de sante

specialistes fassent leur service d'ins-
truetion avec leur 6tat-major ou leur
unite, mais soient prevus pour d'autres
fonctions lors d'une mobilisation de

guerre. Les vides ainsi crees dans la

troupe devront evidemnient etre combl6s,

souvenl en faisant appel ä des sous-

oi'ficiers, candidats en medecine avances.

II est inadmissible que tous les medecins

des services complementaires soient

employes pour la defense aerienne de la

population civile. Nous avons besoin,

par exemple, de jeunes chirurgiens des

services complenientaires, ainsi que
d'autres medecins, pour les formations
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sanitaircs de campagne et pour la cou-
verture-fronliere, puis d'un grand
noinbre encore pour les elablissemenls
sanitaires militaires. Les medecins atlri-
bues ä la defense aerienne civile peuvent
du reste trös bien cxercer aussi leur
profession civile.

Pour faire face a loules ces exigences
nous repercrons d'une facon uniforme le

corps medical Suisse tout entier. Un
fichier contiendra les noms de tous les

medecins (homines et femmes) du pays,
de nombreuses indications concernanl
les personnes, les special is tes, la situation

militaire, surtout au point de vue de

1'cmploi en temps de guerre: couverture-
frontiere, armee de campagnc, services
de Paniere, etc., defense aerienne
passive, activite medicalc civile dans la
clientele privee ou coinme medecin

d'hopital. Cbaque commune doit aussi
savoir dejä en temps de paix, quels
medecins soigneront ses malades en

temps de guerre, etc. II est possible
qu'avec le temps une organisation sem-
blable s'impose aussi pour les pharma-
ciens et les clentistes. La question
important et le travail principal sont toule-
fois ceux qui se rapportent aux medecins.

Nachtwandler und ihre Geheimnisse.

Der Nachtwandler ist eine der dem

normalen Menschen unheimlichsten
Erscheinungen. Talsächlich sind die

Eigenschaften, die man den Nachtwandlern

allgemein nachsagt, geeignet, ein
Gruseln zu erregen. Sie sollen während
ihrer nächtlichen Wanderungen
unglaubliche, im normalen Zustande nie

gezeigte Fähigkeiten entwickeln, schwierigste

Klettereien ausführen, vor der

grössten Gefahr nicht die geringste
Angst äussern, so dass man ja einen
solchen Mangel an Angst und Erregung
als «nachtwandlerische» Sicherheit zu
bezeichnen pflegt; sie sollen weiter, was

uns noch unheimlicher vorkommen mag,
im normalen Zustande nichts von ihrem
nächtlichen Tun wissen, so dass gewis-

sermassen in einer Person zwei voneinander

vollkommen verschiedene Wesen

in der Herrschaft abwechseln; schliesslich

soll, Höhepunkt der romanhaften

Spannung, irgendein Aufruf den aut

Nachtwandel Befindlichen plötzlich aul-
wecken und masslos erschrecken, ja ihn

unter Einständen in grössle Gefahr
geraten lassen.

In diesen allgemeinen Vorstellungen
über das Nachtwandeln ist Wahrheit
mit Dichtung gemischt. Richtig daran
ist, dass in diesem Zustande häufig eine
ausserordentliche Kraft und Gewandtheit

entwickelt wird. In der Regel ist es

auch richtig, dass im normalen
Wachzuslande jede Erinnerung an das
Nachtwandeln zu fehlen pflegt. Trotzdem
kommen aber auch Fälle vor, in denen

man eine unklare Vorstellung etwa wie
von einem Traum hat. Völlig falsch ist
aber die Ansicht, dass Nachtwandler
durch Anruf oder Beleuchtung sehr
leicht aus ihrem Zustand aufzuwecken
sind. Langjährige Beobachtungen haben
gelehrt, dass sogar beharrliche Weckversuche

im allgemeinen niisslingen; der
Nachtwandler pflegt in seinem
Schlafzustand zu beharren.

Es gibt verschiedene Ursachen dieses

eigentümlichen Zustandes, von denen
drei Hauplgruppen besonders zu erwäh-
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